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Présentation  

 

Le projet TZCLD a pour ambition de transformer l'approche de la société vis-à-vis du travail à travers 

l’expérimentation concrète de modalités alternatives d’organisation de la garantie d’emploi territorialisée (GET). 

Il s’agit donc d’une initiative particulièrement ambitieuse, dans le sens où elle vise à éradiquer un problème 

complexe, la privation d’emploi, en instaurant une garantie de l’emploi dans la loi. Le projet cherche à s’attaquer 

aux causes plutôt que de traiter les symptômes du problème par un dispositif local dédié. 

La dynamique actuelle du projet, des premières expérimentations françaises à son essaimage au niveau 

européen, témoigne de cette ambition. Cette trajectoire et cette ambition nous amènent à considérer TZCLD 

comme une innovation sociale transformatrice (IST), c’est-à-dire un processus permettant à la fois d’apporter 

de nouvelles solutions à des problèmes sociaux complexes, mais qui cherche aussi et surtout à transformer les 

sociétés et les institutions par la diffusion et la mise en œuvre à grande échelle de modèles de société alternatifs 

(Moulaert et al., 2013 ; Pel et al., 2020). L’IST, à travers son pouvoir de transformation, participe alors à un 

mouvement plus ample favorisant la transition de nos sociétés vers des régimes plus durables, tant d’un point 

de vue écologique que social (Smith et al., 2010).  

Cet objectif de transformation renvoie néanmoins à un paradoxe qui sera au cœur des questionnements de la 

journée d’étude : d’un côté l'innovation sociale transformatrice tire sa force de sa nature « encastrée », du fait 

des pratiques spécifiques au problème local qu’elle cherche à résoudre, et aussi au contexte dans lequel elle 

s’est développée (Moulaert et al., 2005, Richez Battesti et al., 2012) ; de l’autre, le pouvoir de transformation 

systémique tient à la capacité de l’IST à « changer d’échelle » en se diffusant massivement à des niveaux 

régionaux, nationaux, voire internationaux (Kok et al, 2022 ; Loorbach et al 2020). Autrement dit, la dimension 

transformatrice de l’IST passe par son institutionnalisation, entendue comme le fait d’amplifier l'innovation «au-

delà » du projet en transformant les règles du jeu et les valeurs du régime sociotechnique dominant (Geels 2005; 

Avelino et al., 2019). 

Outre le fait que développement territorialisé de l’innovation sociale et institutionnalisation constituent deux 

mouvements contraires, le changement d’échelle d’une innovation sociale présente le risque de dévoyer 

l’innovation sociale elle-même en lui ôtant ses caractéristiques originelles. Il s’agit donc d’identifier  les 

modalités (politiques, stratégiques et organisationnelles) de l'institutionnalisation ainsi que les marges de 
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manœuvre des acteurs agissant en faveur de l’institutionnalisation de façon à dépasser ces tensions et 

paradoxes (Richez-Battesti, 2015).  

La journée d’étude cherchera donc à créer un espace de réflexion sur ces tensions et ces paradoxes en analysant 

les dynamiques d’expérimentation à l’épreuve de leur passage à l’échelle à travers l’institutionnalisation de la 

garantie d’emploi territorialisé en France et en Europe. 

Pour cela, nous distinguons trois niveaux auxquels se jouent des actions permettant d’organiser ou favoriser 

l’institutionnalisation d’innovations transformatrices1 : un niveau politico-stratégique (la structuration du 

problème et de la vision), un niveau “tactico-opérationnel” (la construction des alliances et des plans, l’exécution 

des projets et expérimentations) et enfin un niveau réflexif (l’évaluation et l’apprentissage au sens large). 

Appliqués à l’institutionnalisation de la garantie d’emploi territorialisé, le niveau politico-stratégique correspond 

correspond à la diversité des objets et des visions de l’institutionnalisation (axe 1 de l’appel à communications 

de la journée d’étude), le niveau tactico-opérationnel renvoie à l’organisation de l’institutionnalisation, c’est à 

dire aux rôles des acteurs et les actions collectives mises en oeuvre (axe 2), tandis que le niveau réflexif 

s’intéresse en particulier au rôle de l’évaluation dans l’institutionnalisation (axe 3). Centré sur un objet 

spécifique (les modes d’action permettant les transitions), ce cadre permet de croiser différentes disciplines 

(sciences de gestion, économie, sociologie, droit, histoire, science politique, etc.), mais aussi de développer des 

connaissances orientées vers l’action pour et avec les acteurs (Lasida et al, 2022).  

Cette première journée organisée par l’Observatoire TZCLD cherche à développer une meilleure compréhension 

des trajectoires d’institutionnalisation des innovations sociales à visée transformatrice dont  TZCLD fait partie. 

Comprendre ces dynamiques est un enjeu majeur dans la mesure où les innovations sociales sont au cœur des 

transformations nécessaires aux transitions socio-écologiques dans lesquelles nos sociétés doivent s’engager.  

Ces réflexions font écho également au profond renouvellement du paysage institutionnel en cours actuellement, 

avec la création de France Travail. Au sein de ce dernier, est envisagée la préfiguration d’une nouvelle forme de 

gouvernance locale de l’emploi. Le projet TZCLD a permis dans les territoires habilités la mise en place de comités 

locaux pour l’emploi, qui rend concrète une nouvelle forme de coopération territoriale en faveur de l’accès à 

l'emploi pour tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1Ces niveaux s’inspirent du cadre intégrateur proposé par le management de la transition (Loorbach, 2010 ; Rotmans et al., 

2001 ; Guérineau, Jacob et Kleszczowski, 2022).  
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Programme de la journée 

 

Matin  

9h :  Accueil café  

9h30 : Ouverture de la journée par  Timothée Duverger, Président de l’Observatoire et Antonin Gregorio, 

Directeur général de l’association TZCLD. 

Une expérimentation territoriale : acteurs, significations, effets 

9h45 : Qu’est-ce que le « territoire » dans Territoires zéro chômeur de longue durée ? Aubin Tantot, doctorant 

en science politique, Sciences Po Lyon. 

10h : Plaidoyer pour une institutionnalisation de TZCLD comme « commun d’emploi territorialement garanti 

» Henri Jacot, Professeur honoraire en Sciences économiques, Laure Bazzoli, Maître de conférences en Sciences 

économiques,  Rachel Linossier, Maître de conférences en Aménagement de l’espace et Urbanisme, à 

l’Université Lyon 2.  

10h15 : Le rôle et le jeu des parties prenantes dans le cadre d’un projet TZCLD en QPV. L’analyse d’un cas en 

métropole du Grand Ouest,  Pascal Glémain, Maître de conférences HDR, Université Rennes 2.  

10h30 : Les effets d’entraînement du droit à l’emploi territorialisé : le cas de TZCLD en Auvergne-Rhône-Alpes 

et en Occitanie, Bruno Lamotte, MCF émérite HDR en économie;  Ophélie Mauger, Etudiante en M2 EMPS, 

Université de Grenoble;  Julien Reysz, Maître de conférences en économie, Université Toulouse Jean Jaurès  

10h45 : Echanges 

11h15 :  Pause 

L’institutionnalisation de TZCLD : enjeux, tensions et arrangements 

11h30 : Enjeux et défis de l'institutionnalisation de la garantie d'emploi territorialisée en tant qu'innovation 

sociale transformatrice, Mathias Guérineau, Maître de conférences, Nantes Université, Julien Kleszczowski, 

Maître de conférences, Université de Lille 

11h45 : Co-construire des politiques nationales d'expérimentation : esquisse d'une comparaison PTCE et TZCLD 

Laurent Fraisse, Sociologue, membre associé au LISE, Cnam-Cnrs 

12h00 : L’institutionnalisation des TZCLD : statut de l’employeur et statut de l’employé, Robert Lafore, 

Professeur Droit Public, Sciences Po Bordeaux. 

12h15 : L’institutionnalisation de l’expérimentation « Territoires zéro chômeur de longue durée » à travers 

l’analyse processuelle, Camille Retsin, Maîtresse de conférences, Université de Reims. 

12h30 : Echanges 

13h00 : Pause déjeuner  
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Après midi  

14h30 : Introduction de l'après-midi. Concertation nationale pour le droit à l’emploi : vers une loi du droit à 

l’emploi pour toutes et tous, Laurent Grandguillaume, Président de l'Association Territoires zéro chômeur de 

longue durée 

La garantie d’emploi : quelles perspectives pour le passage à l’échelle ? 

14h45 : Bridging the gap between successful and scaled: the case of job guarantee policy pilots, Nastassia 

Harbuzova, Tallinn University of Technology, Estonie. 

15h00 : Du droit constitutionnel à l'emploi à la garantie d'emploi. L'institutionnalisation de l'expérimentation 

TZCLD  sous le regard du droit, Pierre Yves Verkindt, Professeur émérite de l'Université Paris 1 Panthéon 

Sorbonne. 

15h15 : Pour une garantie d’emploi à l’échelle nationale, Dany Lang, MCF, HDR, Université Sorbonne Paris Nord, 

Côme de Cherfdebien-Zarragia, Doctorant en Sciences économiques, Université Sorbonne Paris Nord 

15h30 : Quelles sont les différentes perceptions de l'expérimentation TZCLD au sein de l'Etat ?, Philippe 

Zamora, économiste affilié au Centre de recherches en Économie et Statistiques. 

15h45 : Echanges 

16h15 : Pause 

16h30 - 17h30 : Dessine-moi ton droit à l’emploi  

17h30 : Mots de conclusion  

17h45 : Fin de la journée 
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Lieu :  Auditorium Etienne Pernet, siège du groupe Macif  

 

 

 

Auditorium Etienne Pernet, Macif  

17 - 21 Place Etienne Pernet - CS 42733 - 75725 Paris cedex 15  

Métro : ligne 8 , arrêt , Félix Faure; ligne 12, arrêt Convention, Ligne 6 – Arrêt La Motte-Picquet-Grenelle,  

Ligne 10 – Arrêt Avenue Emile Zola 

Bus : 39, 62, 70, 80, 88 

Tram Ligne 3a — Arrêt : Porte de Versailles 

 

 


